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NOTE DE SERVICE 
01/2006

Objet : 

"Signature des bons de commande"

Seuls sont habilitées à signer les bons de commande les personnes qui ont la délégation de Monsieur le Maire. 

Toute commande doit être faite par bon de commande.

Les commandes verbales peuvent être faites sur demandes express d’une personne ayant délégation du maire.

Les enlèvements de matériaux dans le cadre d ‘une commande existante ou d’un accord oral ne sont pas soumis à l’établissement d’un bon de commande.

Fait à AUSSAC-VADALLE le  03 janvier 2006


Le Maire


Gérard LIOT

Copie de cette note de service transmise à :

· Jean-Pierre BAUD 

· Daniel CHEMINADE

· Annick METAYER

· Mme La Directrice de l’école élémentaire

· Bernard MAUPETIT

· Gérard GRZESKIEWIEZ 

· Monique JUBIEN

